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ARTICLE 6 QUATER

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  possibilité  de pouvoir   signer  un contrat  d’apprentissage,  donnée aux élèves  ayant
accompli  la  scolarité  du  premier  cycle  de  l’enseignement  secondaire,  ouvre  la  porte  à
l’apprentissage à 14 ans.


